
DEPARTEMENT DU BAS -RHIN

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BARR

PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

Séance du 25 septembre 2018

Nombre de membres du
Conseil de

Communauté élus :
40

L’an deux mille dix-huit
Le 25 septembre à 18 heures
Le Conseil de Communauté de la Communauté de Communes du Pays de
Barr étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances,
après convocation légale en date du 19 septembre 2018 conformément aux
articles L 2121-12 et L 2541-2 du CGCT, sous la Présidence de Monsieur
Gilbert SCHOLLY, Président

Nombre de membres
qui se trouvent en

fonction :
40

Etaient présents : MM. Claude KOST, Claude HAULLER, Alfred HILGER,
Vincent KIEFFER, Gilbert LEININGER,
Vice-Présidents

MM. Fabien BONNET, Thierry FRANTZ, Mmes Caroline WACH, Claire
HEINTZ, Marièle COLAS, Nicole GUNTHER, MM. Thierry JAMBU, Daniel
WOLFF, Jacques CORNEC, Jean-Marie GLEITZ, Pascal OSER, Mmes
Christiane SCHEPPLER, Evelyne LAVIGNE, Pascale STIRMEL, Sabine
SCHMITT, MM. Jean-Claude MANDRY, Jean-Daniel HUCHELMANN, MM.
Yves EHRHART, Jean-Georges KARL, Mme Christine FASSEL-DOCK, MM.
Michel GEWINNER, Albert FARNER, Vincent KOBLOTH, Denis RUXER,
Germain LUTZ, Mme Denise LUTZ-ROHMER, M. Denis HEITZ,
Conseillers communautaires

Nombre de membres
qui ont assisté à la

séance :
33

Absents étant excusés :
Mme Suzanne LOTZ, Vice-Présidente,
Mmes Valérie FRIEDERICH, Joanne ALBRECHT,
MM. Hugues PETIT, Jean-Marie SOHLER, Jean-Marie KOENIG

Nombre de membres
présents ou

représentés :
37

Absente non excusée :
Mme Suzanne KAYSER-GRAFF

Procurations :
Mme Suzanne LOTZ en faveur de M. Yves EHRHART
Mme Valérie FRIEDERICH en faveur de M. Daniel WOLFF
M. Jean-Marie SOHLER en faveur de M. Jean-Claude MANDRY
M. Jean-Marie KOENIG en faveur de M. Gilbert SCHOLLY

Secrétaire de séance Mme Caroline WACH

Assistaient en outre à
la séance

Mme Nathalie ERNST, Conseillère Départementale 67 – Canton d’Obernai,
M. Richard SATTLER, Directeur Général des Services,
Mme Catherine COLIN, Directrice Générale Adjointe,
MM. François SERBONT, Christophe PEIFER, Directeurs Généraux Adjoints,
Mme Marie-Laure CACHOT, Responsable des Ressources Humaines,
Mme Josy COUTRET, Cheffe de Projet Marketing Territorial
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ORDRE DU JOUR

 Veuillez tourner SVP

034/ 05/ 2018 Modification du tableau de composition de l’assemblée
communautaire suite à la démission de Madame Céline
MASTRONARDI de son mandat de Conseillère Municipale de la
Commune de STOTZHEIM

035A/05/2018 Commissions permanentes du Conseil de Communauté - Modification
des tableaux de composition

035B/05/2018 Nouvelle désignation des représentants communautaires au sein des
organismes extérieurs : établissements publics supra
communautaires - Syndicat Mixte du Piémont des Vosges

036/05/2018 Compte rendu d’information des délégations permanentes du Bureau
et du Président

037A/05/2018 Rapport annuel d’activités du Syndicat Mixte pour l’entretien des cours
d’eau du bassin Ehn-Andlau-Scheer pour l’exercice 2017

037B/05/2018 Rapport annuel pour l’exercice 2017 du Syndicat Des Eaux et de
l’Assainissement sur le prix et la qualité du service public de
l’assainissement

037C/05/2018 Rapport annuel pour l’exercice 2017 du SMICTOM d’Alsace Centrale
sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets

038/05/2018 Transformation du Syndicat Mixte du Piémont des Vosges en Pôle
d’Equilibre Territorial et Rural – Avis des EPCI membres

039/05/2018 Approbation de la modification N°8 du Plan d’Occupation des Sols de
la Ville de BARR

040/05/2018 Approbation de la déclaration de projet N°1 portant sur l’intérêt général
de l’opération de création d’une nouvelle école élémentaire emportant
mise en compatibilité du Plan d’Occupation des Sols de la Commune
de HEILIGENSTEIN

041/05/2018 Déclaration de projet N°2 portant sur l’intérêt général de l’opération
d’extension de l’établissement hôtelier « Le Clos de l’Ermitage » et de
construction sur site de logements emportant mise en compatibilité du
POS de la Commune du HOHWALD

042A/05/2018 Création d’une aire de stationnement pour camping-cars à
DAMBACH-LA-VILLE – Mise à disposition par la Commune de
DAMBACH-LA-VILLE à la Communauté de Communes du Pays de
Barr de l’emprise foncière dévolue au projet sous la forme d’un bail
emphytéotique

042B/05/2018 Création d’une aire de stationnement pour camping-cars à
DAMBACH-LA-VILLE – Approbation du principe de l’opération et de
son économie générale

043/05/2018 Centre Sportif du Piémont à BARR – Approbation du projet de
rénovation de deux courts de tennis extérieurs
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044/05/2018 Parc d’Activités du Piémont – Cession d’un lot de 65,26 ares dans la
tranche 1 dans le cadre du projet d’implantation de l’entreprise
EUROPODIUM SAS

045/05/2018 Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Association SK EVENT
pour l’organisation de la course montagne « La Landsberg »

046/05/2018 Taxe de séjour : tarifs applicables sur le territoire communautaire à
compter du 1er janvier 2019

047/05/2018 Décision en matière de fiscalité locale pour l’exercice 2019 - Fixation
du coefficient multiplicateur pour la taxe sur les surfaces commerciales
(TASCOM)

048/05/2018 Admission en non-valeur de créances irrecouvrables - Budget annexe
ordures ménagères

049/05/2018 Approbation du rapport annuel portant sur l’obligation d’emploi des
personnes handicapées au titre de l’année 2017

050/05/2018 Modification du tableau des effectifs du personnel de la Communauté
de Communes du Pays de Barr – Créations, suppressions et
transformations d’emplois permanents et non permanents
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N° 034 /05 /2018 MODIFICATION DU TABLEAU DE COMPOSITION DE
L’ASSEMBLEE COMMUNAUTAIRE SUITE A LA DEMISSION DE
MADAME CELINE MASTRONARDI DE SON MANDAT DE
CONSEILLERE MUNICIPALE DE LA COMMUNE DE STOTZHEIM

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale ;

VU la loi N°2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités
territoriales ;

VU la loi N°2013-403 du 17 mai 2013 modifiée relative à l’élection des conseillers
départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires ;

VU le Code Electoral et notamment ses articles L 273-3, L 273-5 et L 273-10 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-4,
L 5211-1 et L5211-6 ;

VU le procès-verbal d’installation du Conseil de Communauté de la Communauté de
Communes Barr-Bernstein du 15 avril 2014 ;

VU sa délibération N° 057/06/2014 du 7 octobre 2014 portant modification du tableau
de composition de l’assemblée communautaire suite aux démissions successives
de MM. Thierry ALLONAS et Gérard BICK de leur mandat de Conseiller
Communautaire et installation de M. Albert FARNER en qualité de Conseiller
Communautaire représentant la Commune de NOTHALTEN ;

CONSIDERANT la démission de Madame Céline MASTRONARDI de ses fonctions
d’Adjointe au Maire puis de Conseillère Municipale de la Commune de
STOTZHEIM, décision revêtant un caractère définitif ;

CONSIDERANT que les mandats de Conseiller Municipal et Conseiller Communautaire
étaient indissociables, il convient dès lors de procéder à son remplacement dans les
conditions prévues à l’article L 273-10 du Code Electoral relatif aux dispositions
spéciales applicables aux communes de plus de 1000 habitants ;

CONSIDERANT à cet effet que lorsque le siège d’un Conseiller Communautaire devient
vacant, il est normalement pourvu par le candidat du même sexe élu Conseiller
Municipal suivant la liste des candidats aux sièges de Conseiller Communautaire
ou, à défaut, par le premier Conseiller Municipal du même sexe élu sur la liste
correspondante des candidats aux sièges de Conseiller Municipal n’exerçant pas le
mandat de Conseiller Communautaire ;

CONSIDERANT qu’à ce dernier titre et au regard de la démission concomitante de Madame
Michèle FETZER, le second siège de Conseiller Communautaire attribué à la
Commune de STOTZHEIM échoit par conséquent à Madame Joanne ALBRECHT ;
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1° PREND ACTE

de l’installation de Madame Joanne ALBRECHT en sa qualité de Conseillère
Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Barr représentant la
Commune de STOTZHEIM ;

2° CONSIGNE PAR CONSEQUENT

la modification de l’ordre de composition de l’organe délibérant conformément au tableau
figurant en annexe de la présente délibération.
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Annexe à la délibération N° 034/05/2018

TABLEAU DE COMPOSITION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BARR

COMMUNES NOM PRENOM
ANDLAU BONNET Fabien

FRANTZ Thierry
WACH Caroline

BARR SCHOLLY Gilbert
HEINTZ Claire
LEININGER Gilbert
COLAS Marièle
WOLFF Daniel
GUNTHER Nicole
JAMBU Thierry
FRIEDERICH Valérie

BERNARDVILLE PETIT Hugues
BLIENSCHWILLER SOHLER Jean-Marie
BOURGHEIM CORNEC Jacques
DAMBACH-LA-VILLE HAULLER Claude

SCHEPPLER Christiane
GLEITZ Jean-Marie
OSER Pascal

EICHHOFFEN LAVIGNE Evelyne
EPFIG MANDRY Jean-Claude

STIRMEL Pascale
KOST Claude
SCHMITT Sabine

GERTWILLER HUCHELMANN Jean-Daniel
KAYSER-GRAFF Suzanne

GOXWILLER LOTZ Suzanne
EHRHART Yves

HEILIGENSTEIN KARL Jean-Georges
FASSEL – DOCK Christine

ITTERSWILLER KIEFFER Vincent
LE HOHWALD GEWINNER Michel
MITTELBERGHEIM HILGER Alfred
NOTHALTEN FARNER Albert (1)
REICHSFELD KOBLOTH Vincent
SAINT-PIERRE RUXER Denis
STOTZHEIM KOENIG Jean-Marie

ALBRECHT Joanne (2)
VALFF LUTZ Germain

LUTZ-ROHMER Denise
ZELLWILLER HEITZ Denis

(1) modifié par délibération du 7 octobre 2014 suite aux démissions de MM. Thierry ALLONAS et
Gérard BICK

(2) modifié par délibération du 25 septembre 2018 suite à la démission de Mme Céline MASTRONARDI
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N° 035A /05 /2018 COMMISSIONS PERMANENTES DU CONSEIL DE COMMUNAUTE
- MODIFICATION DES TABLEAUX DE COMPOSITION

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1982 relative à l’administration territoriale
de la République et notamment son article 33 ;

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi N°2015-991 du 7
août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-21,
L2121-33, L2541-8, L5211-1 et L5211-40-1 ;

VU sa délibération N°037/04/2014 du 6 mai 2014 tendant à l’institution, pour la durée
du mandat, de trois Commissions Permanentes du Conseil de Communauté en
définissant notamment leur champ d’attribution et en fixant par ailleurs leurs
modalités de composition ;

CONSIDERANT que suite à la démission de Madame Céline MASTRONARDI de son
mandat de Conseillère Municipale de la Commune de STOTZHEIM emportant
perte de sa qualité de Conseillère Communautaire, il convient de procéder à son
remplacement au sein des Commissions Permanentes du Conseil de Communauté
auprès desquelles elle siégeait en représentation de la Commune de STOTZHEIM ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et

Après en avoir délibéré,

1° DECIDE AU PREALABLE

à l’unanimité et de manière expresse de renoncer au recours du vote secret pour procéder
à ces nominations en application du 4ème alinéa de l’article L2121-21 du Code Général des
Collectivités Territoriales ;

2° SE PRONONCE

par conséquent sur l’inscription par substitution au tableau de composition des commissions
d’instruction suivantes de Madame Joanne ALBRECHT en sa qualité de nouvelle Conseillère
Communautaire de la Commune de STOTZHEIM :

- 1ère CPCC – FINANCES, ECONOMIE ET SERVICES AU TERRITOIRE

- 3ème CPCC – ANIMATION ET VALORISATION DU TERRITOIRE
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N° 035B / 05 / 2018 NOUVELLE DESIGNATION DES REPRESENTANTS
COMMUNAUTAIRES AU SEIN DES ORGANISMES EXTERIEURS :
ETABLISSEMENTS PUBLICS SUPRA COMMUNAUTAIRES -
SYNDICAT MIXTE DU PIEMONT DES VOSGES

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1982 relative à l’administration territoriale
de la République et notamment son article 33 ;

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi N°2015-991 du 7
août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-21,
L2121-33, L2541-8, L5211-1 et L5211-40-1 ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 mars 2001 portant création du Syndicat Mixte du Piémont
des Vosges ainsi que ses statuts, modifiés en dernier lieu par Arrêté Préfectoral du
23 juillet 2013 ;

VU sa délibération N°025/04/2014 du 6 mai 2014 statuant sur la désignation des
représentants communautaires auprès du Syndicat Mixte du Piémont des Vosges ;

CONSIDERANT que suite à la démission de Madame Céline MASTRONARDI de son
mandat de Conseillère Municipale de la Commune de STOTZHEIM emportant
perte de sa qualité de Conseillère Communautaire, il convient de procéder à son
remplacement au sein des instances dans lesquelles elle détenait un mandat de
représentation de l’organe délibérant ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et

Après en avoir délibéré,

1° DECIDE AU PREALABLE

à l’unanimité et de manière expresse de renoncer au recours au vote secret pour procéder
à ces nominations en application du 4ème alinéa de l’article L 2121-21 du CGCT ;

2° DESIGNE PAR CONSEQUENT

la nouvelle déléguée suppléante suivante représentant la Communauté de Communes du
Pays de Barr auprès du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Piémont des Vosges :

COMMUNE DELEGUE TITULAIRE DELEGUEE SUPPLEANTE

STOTZHEIM M. Jean-Marie KOENIG Mme Joanne ALBRECHT
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N° 036 / 05 / 2018 COMPTE RENDU D’INFORMATION DES DELEGATIONS
PERMANENTES DU BUREAU ET DU PRESIDENT

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE,

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale, complétée et modifiée en dernier lieu par la loi
N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-9 et
L 5211-10 ;

VU sa délibération N°038/04/2014 du 6 mai 2014 complétée par délibération N°
050/05/2015 du 1er décembre 2015 statuant sur les délégations permanentes
d’attribution consenties au Bureau et respectivement à M. le Président dans les
conditions prévues à l’article L5211-10 du CGCT ;

VU le Règlement Intérieur du Conseil de Communauté adopté le 7 octobre 2014 ;

PREND ACTE

du compte rendu d’information dressé par Monsieur le Président sur les décisions prises en
vertu des délégations d’attribution ainsi que sur les travaux du Bureau selon l’article L5211-
10 du CGCT à l’appui de la note explicative communiquée à l’assemblée pour la période du
27 juin au 18 septembre 2018.
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 036 / 05 / 2018

SEANCE DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 25 SEPTEMBRE 2018

DELEGATIONS PERMANENTES D’ATTRIBUTION

COMPTE RENDU D’INFORMATION N° 004 / 036 / 05 / 2018

I - DELEGATIONS DU BUREAU

* AU TITRE DE LA PASSATION DES MARCHES ET LA CONCLUSION DES
CONVENTIONS DE PRESTATIONS DE SERVICE

OBJET DECISION N°B12/2018 DU 28 JUIN 2018 : AVENANT A LA CONVENTION DE
DELEGATION D’ORGANISATION D’UN SERVICE PUBLIC DE TRANSPORT A
LA DEMANDE SUR LES TERRITOIRES DE LA COMMUNAUTE DE
COMMUNES DU PAYS DE BARR, DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU
PAYS DE SAINTE-ODILE ET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES
PORTES DE ROSHEIM

LE BUREAU,

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale ;

VU la loi N°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

VU la loi N° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi N° 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation des transports
intérieurs (LOTI) ;

VU le Code des Transports et notamment ses articles L 1231-1 et suivants ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1111-1 à
L 1111-7, L 2541-12 et L 5211-1 ;

VU la délibération N°038/04/2014 du Conseil de Communauté du 6 mai 2014 complétée
par délibération N° 050/05/2015 du 1er décembre 2015 statuant sur les délégations
permanentes d’attribution consenties au Bureau et respectivement à M. le Président
dans les conditions prévues à l’article L5211-10 du CGCT ;
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VU la convention en date du 5 décembre 2014 conclue avec le Département du Bas-
Rhin déléguant aux Communautés de Communes établies sur le territoire du
Piémont des Vosges l’organisation du service de transport à la demande ;

VU subsidiairement la convention conclue à cet effet le 29 août 2012 avec
M. Patrick Merckling, artisan taxi à Barr, tendant à lui confier la prestation de service
de transport à la demande sur le territoire des 20 communes du Pays de Barr et du
Bernstein et en direction d’Obernai et de Rosheim pour une durée de 3 années ;

CONSIDERANT que la convention en date du 5 décembre 2014 précitée est arrivée à son
terme le 31 août 2018,

CONSIDERANT l’intérêt de poursuivre ce service de transport à la demande mis en place le
27 avril 2004 et donnant satisfaction aux usagers ;

RAPPELANT par ailleurs que la compétence d’organisation du transport interurbain et
scolaire a été transférée du Département à la Région le 1er janvier 2017 ;

SUR les exposés préalables en réunion ;

1° DECIDE

de poursuivre jusqu’au 31 août 2021 le service de transport à la demande mis en œuvre à
l’échelle du Piémont des Vosges selon les modalités antérieures, conformément au projet
qui lui a été présenté ;

2° AUTORISE

à cet effet, Monsieur le Président ou son représentant, à signer toutes les pièces s’y
rapportant et notamment l’avenant 1 à la convention de délégation d’organisation d’un
service de transport à la demande avec la Région Grand Est et les Communautés de
Communes du Canton de Rosheim et du Pays de Sainte Odile, portant sur une prolongation
de la durée de 3 ans, jusqu’au 31 août 2021, en sollicitant par ailleurs la participation
financière prévue auprès du de la Région Grand Est.

OBJET DECISION N°B13/2018 DU 28 JUIN 2018 : TRANSPORT A LA DEMANDE -
AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE

LE BUREAU,

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale ;

VU la loi N°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

VU la loi N° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi N° 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation des transports
intérieurs (LOTI) ;
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VU le Code des Transports et notamment ses articles L 1231-1 et suivants ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1111-1 à
L 1111-7, L 2541-12 et L 5211-1 ;

VU la délibération N°038/04/2014 du Conseil de Communauté du 6 mai 2014
complétée par délibération N° 050/05/2015 du 1er décembre 2015 statuant sur les
délégations permanentes d’attribution consenties au Bureau et respectivement à M.
le Président dans les conditions prévues à l’article L5211-10 du CGCT ;

VU la convention conclue en date du 5 décembre 2014 avec le Département du Bas-
Rhin déléguant aux Communautés de Communes établies sur le territoire du
Piémont des Vosges l’organisation du service de transport à la demande ;

VU la décision du Bureau en date du 17 juillet 2012 portant attribution du marché de
prestation de transport à la demande et fixant les modalités de fonctionnement de
ce service à compter du 01 septembre 2012 ;

VU la convention conclue à cet effet en date du 29 août 2012 avec M. Patrick Merckling,
artisan taxi à Barr, auquel est confiée la prestation de service de transport à la
demande sur le territoire des 20 communes du Pays de Barr et du Bernstein et en
direction d’Obernai et de Rosheim pour une durée de 3 années ;

VU la Délibération du Conseil de Communauté du 26 novembre 2013 portant sur un
avenant à la convention de prestation de service précité et portant sur la
modification du mode de réservation, une modification du montant de rémunération
et la suppression des possibilités de sous-traitance ;

VU la décision du Bureau en date du 28 juin 2018 portant sur un avenant à la
convention précité et relative à la délégation d’organisation d’un service public de
transport à la demande, prorogeant la durée de cette dernière jusqu’au 31 août
2021 ;

CONSIDERANT que l’exploitation du service par la société Taxi Merckling donne entière
satisfaction et ne nécessite pas de modification immédiate de la consistance du
service ou des modalités de fonctionnement ;

SUR les exposés préalables en réunion de bureau ;

1° DECIDE

de proroger la convention de prestation de service jusqu’au 31 août 2019, permettant ainsi à
la collectivité d’étudier les éventuelles évolutions à mettre en œuvre lors de la prochaine
mise en concurrence ;

2° AUTORISE

à cet effet, Monsieur le Président ou son représentant, à signer toutes les pièces s’y
rapportant et notamment l’avenant 2 à la convention de prestation de service avec la société
Merckling portant sur une prolongation de la durée de 1 an, jusqu’au 31 août 2019.
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II - DELEGATIONS DU PRESIDENT

- NEANT -

III - DELEGATIONS DU PRESIDENT AU TITRE DE L’EXERCICE DU DROIT DE
PREEMPTION URBAIN

• DECISIONS DE RENONCIATION

LE PRESIDENT,

VU la loi N°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale ;

VU la loi N°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles ;

VU la loi N°85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre de
principes d'aménagement ;

VU la loi N°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové, modifiant notamment la loi N° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la
solidarité et au renouvellement urbain ;

VU le décret N°87-284 du 22 avril 1987 modifiant le décret n° 86-516 du 14 mars 1986
relatif au droit de préemption urbain, aux zones d'aménagement différé, aux
espaces naturels sensibles des départements et au contrôle de certaines divisions
foncières ;

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L123-1 et suivants, L210-1, L211-
1 et suivants, L213-2, L213-3, L213-13, L300-1, R211-2 et R211-7 ;

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2541-12,
L5211-1, L5211-9 et L5214-16 ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 22 octobre 2012 portant création de la Communauté de
Communes Barr Bernstein par fusion des Communes de Communes du Piémont de
Barr et du Bernstein et de l’Ungersberg et adoption de ses statuts ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 7 août 2013 portant actualisation des compétences de la
Communauté de Communes Barr Bernstein et définition de l’intérêt
communautaire ;

VU la délibération N°038/04/2014 du 6 mai 2014 complétée par délibération N°
050/05/2015 du 1er décembre 2015 statuant sur les délégations permanentes
d’attribution consenties au Bureau et respectivement à M. le Président dans les
conditions prévues à l’article L5211-10 du CGCT ;

VU la délibération N°081/07/2014 en date du 18 novembre 2014 portant transfert de la
compétence a la Communauté de Communes Barr Bernstein en matière de plan
local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale en
perspective de l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal ;
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VU l’Arrêté Préfectoral du 23 mars 2015 portant extension des compétences, définition
de l’intérêt communautaire et modifications des statuts de la Communauté de
Communes Barr Bernstein ;

VU la délibération N°019/03/2015 en date du 30 juin 2015 portant transfert de la
compétence PLU-I - Instauration du droit de préemption urbain sur le territoire
communautaire et subdélégation aux communes membres à l’occasion de
l’aliénation d’un bien ;

VU les déclarations d’intention signifiées ;

DECIDE

(la liste des immeubles ayant fait l’objet d’une décision de renonciation figure sur un
tableau annexe non communicable aux tiers en vertu de la loi « liberté et informatique » du 6
janvier 1978).

A titre d’information, 72 DIA ont été réceptionnées par la Communauté de Communes du
Pays de Barr entre le 27 juin et le 18 septembre 2018.

• DECISION DE PREEMPTION

DECISION DPU / N° 183 / 2018 / 67021 BARR
PORTANT EXERCICE

DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

LE PRESIDENT,

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale
de la République ;

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale ;

VU la loi N°2004-809 du 13 avril 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi N°2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités
territoriales ;

VU la loi N°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles ;

VU la loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU la loi N°85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre de
principes d'aménagement ;
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VU la loi N° 2000-1208 du 13 décembre 2000 modifiée relative à la solidarité et au
renouvellement urbains ;

VU la loi N°2006-685 du 13 juin 2006 relative au droit de préemption et à la protection
des locataires en cas de vente d'un immeuble ;

VU la loi N°2006-872 du 13 juin 2006 portant engagement national pour le logement ;

VU la loi N°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové ;

VU l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du
livre Ier du code de l'urbanisme ;

VU le décret N°87-284 du 22 avril 1987 modifiant le décret n° 86-516 du 14 mars 1986
relatif au droit de préemption urbain, aux zones d'aménagement différé, aux
espaces naturels sensibles des départements et au contrôle de certaines divisions
foncières ;

VU le décret n° 2015-1782 du 28 décembre 2015 modifiant diverses dispositions de la
partie réglementaire du code de l'urbanisme ;

VU le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du
livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local
d'urbanisme ;

VU l’arrêté ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et de
prises en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers
organismes ;

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L151-1 et suivants, L210-1, L211-
1 et suivants, L213-2, L213-3, L213-13, L300-1, R211-2, R211-7 et R 213-1 et
suivants ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles
L 1112-3 à L 1112-6 et R 1112-1 à R 1112-4 ;

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2541-12,
L5211-1, L5211-9 et L5214-16 ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 22 octobre 2012 portant création de la Communauté de
Communes Barr Bernstein suite à la fusion des Communautés de Communes du
Piémont de Barr et du Bernstein et de l’Ungersberg et adoption de ses statuts,
modifiés et actualisés par Arrêtés Préfectoraux du 7 août 2013, puis du 23 mars
2015 ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 30 décembre 2016 portant changement de dénomination,
mise en conformité partielle des statuts et refonte statutaire de la Communauté de
Communes Barr Bernstein ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts de la
Communauté de Communes du Pays de Barr ;

VU la délibération N° 037 / 04 / 2014 du Conseil de Communauté en sa séance du 6
mai 2014 modifiée par délibération N° 050/05/2015 du 1er décembre 2015 statuant
sur les délégations permanentes consenties au Bureau et respectivement au
Président ;
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VU la délibération N°081/07/2014 du Conseil de Communauté en sa séance du 18
novembre 2014 portant transfert de la compétence à la Communauté de
Communes en matière de plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant
lieu et carte communale en perspective de l’élaboration d’un plan local d’urbanisme
intercommunal ;

VU la délibération N°019/03/2015 du Conseil de Communauté en sa séance du 30 juin
2015 portant Instauration du droit de préemption urbain sur le territoire
communautaire et subdélégation aux communes membres a l’occasion de
l’aliénation d’un bien ; en chargeant subséquemment, en application de l’article
L.5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Président
d'exercer par délégation, au nom de la Communauté de Communes du Pays de
Barr, le droit de préemption urbain dont celle-ci est titulaire en vertu de la décision
d’institution ;

VU la déclaration d’intention d’aliéner signifiée le 31 juillet 2018 par Me Thomas
STEHLIN, Notaire à 68210 DANNEMARIE portant sur la cession d’un immeuble
bâti situé à BARR 67140, 21 rue Paul Degermann LD Rue du Lycée relevant de la
propriété de ….., demeurant à …... ;

CONSIDERANT que par délibération susvisée du 30 juin 2015, le Conseil de Communauté
avait souligné, en adéquation avec la compétence détenue par l’EPCI en matière de
documents d’urbanisme, que l’exercice du droit de préemption urbain au profit de la
Communauté de Communes du Pays de Barr s’exercerait dans les limites de ses
compétences, en s’appuyant à cette fin sur les actions et opérations déclinées dans
le Projet de Territoire adopté le 1er juillet 2014 constituant à cet égard un document
de référence susceptible de motiver la décision de préemption ;

CONSIDERANT que la Communauté de Communes du Pays de Barr dispose à cet effet
d’une compétence optionnelle relative à la construction, l’entretien et le
fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire ;

CONSIDERANT à ce titre qu’avaient notamment été déclarés d’intérêt communautaire un
certain nombre d’installations et d’équipements sportifs situés sur le territoire de la
Ville de Barr et comprenant la salle du SIVOM, le Centre Sportif du Piémont, la salle
multisport du Jardin des Sports, le terrain de football synthétique et le bâtiment Club
House et le stand de tir ;

CONSIDERANT que le tènement immobilier proposé à la vente, formant une emprise au sol
de l’ordre de 60 ares, qui s’étend à l’angle de la rue Paul Degermann et de la rue du
Lycée et classé en zone UB du Plan d’Occupation des Sols de BARR, soit secteur
mixte permettant notamment l’accueil d’équipements publics, est idéalement situé à
la périphérie immédiate des équipements sportifs énoncés précédemment ;

CONSIDERANT à cet égard que le périmètre englobant au Nord les installations du Centre
Sportif du Piémont et du Jardin des Sports ne permet plus aucune extension, d’une
part, et que la vétusté de la salle du SIVOM implantée à l’Est exigerait une
restructuration lourde de mise aux normes pour un coût exorbitant au regard de sa
faible capacité d’évolution; d’autre part ;
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CONSIDERANT que cette réserve foncière aujourd’hui désaffectée depuis le 1er juin 2017,
date de cessation définitive d’activités du magasin qui exploitait alors les locaux
commerciaux, comporte par conséquent un intérêt public majeur et hautement
stratégique pour l’accueil à court terme d’un nouveau projet d’équipements publics à
caractère sportif, dont l’objectif porterait sur la construction d’un nouveau gymnase
répondant aux besoins récurrents exprimés tant par les établissements scolaires du
second degré que par les associations sportives du territoire utilisant actuellement la
Salle du SIVOM ;

CONSIDERANT que ce site avait déjà été identifié depuis longue date aux fins d’un remploi
destiné au déploiement d’un projet d’équipement collectif ainsi qu’il en résulte des
éléments d’antériorité produits ;

CONSIDERANT enfin que par délibération N°033/04/2018 du 3 juillet 2018 le Conseil de
Communauté avait manifesté son intérêt en vue de l’acquisition de l’emprise
foncière considérée, en confirmant l’ensemble des motivations exposées ;

CONSIDERANT que cette opération répond dès lors pleinement aux objectifs définis par les
articles L 210-1 et L 300-1 du Code de l’Urbanisme ;

VU l’avis des Services Fiscaux rendu le 3 septembre 2018 relatif à la valeur vénale du
bien en conformité avec les prétentions du vendeur ;

1° DECIDE

d’exercer par délégation et au profit de la Communauté de Communes du Pays de Barr le
droit de préemption urbain sur les immeubles cadastrés à Barr :

Section Parcelle Adresse Contenance au sol

4
69/26
71/26

21, rue Paul Degermann
Rue du Lycée

42,78 ares
16,86 ares

TOTAL 59,64 ares

appartenant à ….., domiciliée à ….. ;

2° ACCEPTE

en vertu de l’article R 213-8 b) du Code de l’urbanisme, l’acquisition des biens au prix et
conditions proposée tels qu’ils figurent dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner, soit au prix
principal de 710 000 € (sept cent dix mille euros) assorti d’une commission d’agence de
38 000 € TTC (trente-huit mille euros), étant précisé que ce prix est conforme à l’estimation
du Service des Domaines suivant l’avis rendu le 3 septembre 2018 ;

3° DECLARE

qu’un acte authentique constatant le transfert de propriété sera établi dans un délai de trois
mois à compter de la notification de la présente décision conformément à l’article R 213-12
du Code de l’urbanisme ;
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4° CHARGE

Monsieur le Directeur Général des Services de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à Me Thomas STEHLIN, Notaire à DANNEMARIE et dont ampliation sera adressée
à :M. le Sous-Préfet de l’Arrondissement de SELESTAT-ERSTEIN pour contrôle de légalité.

Fait à Barr, le 20 septembre 2018

Le Président
Gilbert SCHOLLY

Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l'article L 2131-1 et L
2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa notification et de sa transmission au représentant de l'Etat et
informe que celle-ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette date.
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N° 037A /05 /2018 RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITES DU SYNDICAT MIXTE POUR
L’ENTRETIEN DES COURS D’EAU DU BASSIN EHN-ANDLAU-
SCHEER POUR L’EXERCICE 2017

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE,

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi N°2015-991 du
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement son article
L 5211-39 ;

VU le Rapport de Présentation préalable ;

PREND ACTE SANS OBSERVATION

du rapport annuel pour l’exercice 2017 présenté par Monsieur le Président du Syndicat Mixte
pour l’entretien des cours d’eau du Bassin Ehn-Andlau-Scheer.
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N° 037B /05 /2018 RAPPORT ANNUEL POUR L’EXERCICE 2017 DU SYNDICAT DES
EAUX ET DE L’ASSAINISSEMENT SUR LE PRIX ET LA QUALITE
DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE,

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi N°2015-991 du 7
août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le décret N°95-635 du 6 mai 1995 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du
service public de l’eau potable et de l’assainissement complété par l’Arrêté
Ministériel du 2 mai 2007 ;

VU le décret N°2015-1820 du 29 décembre 2015 relatif aux modalités de transmission
du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de
l’assainissement ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement ses articles
L 5211-39 et D 2224-1 ;

VU le Rapport de Présentation préalable ;

PREND ACTE SANS OBSERVATION

du rapport annuel pour l’exercice 2017 présenté par Monsieur le Président du Syndicat des
Eaux et de l’Assainissement relatif au prix et à la qualité du service public de
l’assainissement au titre respectivement du périmètre du Piémont de Barr et du Bernstein et
de l’Ungersberg.
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N° 037C / 05 /2018 RAPPORT ANNUEL POUR L’EXERCICE 2017 DU SMICTOM
D’ALSACE CENTRALE SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU
SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE,

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi N°2015-991 du
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le décret N°2015-1827 du 30 décembre 2015 portant diverses dispositions
d’adaptation et de simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion
des déchets ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement ses articles
L 5211-39 et D 2224-1 ;

VU le Rapport de Présentation préalable ;

PREND ACTE SANS OBSERVATION

du rapport annuel pour l’exercice 2017 présenté par Monsieur le Président du Syndicat Mixte
de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères d’Alsace Centrale portant d’une part
sur l’activité de l’établissement et d’autre part sur le prix et la qualité du service public
d’élimination des déchets.
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N° 038 / 05 /2018 TRANSFORMATION DU SYNDICAT MIXTE DU PIEMONT DES
VOSGES EN POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL – AVIS
DES EPCI MEMBRES

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale ;

VU la loi N°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles, et plus particulièrement son article 79 ;

VU la loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment son article 48 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1111-1 et
suivants, L 2541-12, L 5211-1, L 5214-16, L 5711-1 et suivants et L 5741-1 à L
5741-5 ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 22 octobre 2012 portant création de la Communauté de
Communes Barr Bernstein par fusion des Communautés de Communes du Piémont
de Barr et du Bernstein et de l’Ungersberg, complété par Arrêté Préfectoral du 7
août 2013 portant actualisation de ses compétences et définition de l’intérêt
communautaire et modifié par Arrêté Préfectoral du 23 mars 2015 portant extension
de ses compétences ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 30 décembre 2016 portant changement de dénomination,
mise en conformité partielle et refonte statutaire de la Communauté de Communes
du Pays de Barr ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts de la
Communauté de Communes du Pays de Barr ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 26 mars 2001 portant création du Syndicat Mixte du Piémont
des Vosges ainsi que ses statuts, modifiés en dernier lieu par Arrêté Préfectoral du
23 juillet 2013 ;

VU la délibération du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Piémont des Vosges en sa
séance du 26 juin 2018 tendant à sa transformation en Pôle d’Equilibre Rural et
Territorial (PETR) ;

CONSIDERANT que ce projet de transformation résulte de la volonté des élus de dépasser
le cadre des compétences actuelles du Syndicat Mixte circonscrites au schéma de
cohérence territoriale en permettant à ses membres de renforcer leur coopération
dans un contexte institutionnel en constante mutation ;

CONSIDERANT que le contenu des missions et des actions susceptibles d’être mises en
œuvre au sein du PETR devra faire l’objet, après avis d’une Conférence des Maires,
de conventions territoriales devant s’appuyer sur un projet de territoire adopté dans
l’année de sa mise en place tendant à définir les conditions du développement
économique, écologique, culturel et social dans son périmètre en précisant les
actions de développement économique, d’aménagement de l’espace et de
promotion de la transition énergétique qui seront menées ;
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CONSIDERANT dès lors l’intérêt évident que comportent ces projections pour l’ensemble
des collectivités associées constituant un bassin de vie de l’ordre de 60 000
habitants ;

CONSIDERANT que la création du PETR relève d’une démarche volontaire par
délibérations concordantes des EPCI le composant ;

SUR PROPOSITION de la Commission des Finances, de l’Economie et des Services au

Territoire en sa séance du 11 septembre 2018 ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et

Après en avoir délibéré,

1° ADHERE

d’une manière générale à la démarche initiée au sein du Syndicat Mixte du Piémont des
Vosges en faveur de sa mutation institutionnelle permettant d’élargir son champs
d’intervention au-delà de ses compétences actuelles limitées au Schéma de Cohérence
Territoriale ;

2° APPROUVE

dès lors sa transformation en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural conformément au projet de
modification de ses statuts tel qu’il est annexé à la présente délibération ;

3° AUTORISE

enfin Monsieur le Président ou son représentant délégué à engager toute démarche et
signer tout document tendant à la consécration de ce processus.
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 038/05/2018
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N°039 / 05 /2018 APPROBATION DE LA MODIFICATION N°8 DU PLAN
D’OCCUPATION DES SOLS DE LA VILLE DE BARR

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale
de la République ;

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi
N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU la loi N°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au
renouvellement urbain modifiée notamment par la loi « Urbanisme et Habitat »
N°2003-590 du 2 juillet 2003 ;

VU la loi N°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du
Grenelle de l’environnement ;

VU la loi N°2010-708 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l’environnement ;

VU l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des
procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents
d’urbanisme,

VU la loi N°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové, et en particulier son article 136 ;

VU la loi N° n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des
entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du
droit et des procédures administratives ;

VU l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 entrée en vigueur le 1er janvier
2016 et relative à la partie législative du livre Ier du code de l’urbanisme ;

VU le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre
Ier du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local
d’urbanisme ;

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L153-36 et suivants ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L123-1 et suivants et R123-1
et suivants ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2541-12,
L5211-1 et L5211-57 ;
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VU l’Arrêté Préfectoral du 7 août 2013 portant actualisation des compétences de la
Communauté de Communes Barr Bernstein créé par arrêté préfectoral du 22
octobre 2012 et définition de l’intérêt communautaire ;

VU sa délibération N° 081/07/2014 du 18 novembre 2014 portant transfert de la
compétence a la Communauté de Communes Barr Bernstein en matière de plan
local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale en
perspective de l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 23 mars 2015 portant extension des compétences, définition
de l’intérêt communautaire et modifications des statuts de la Communauté de
Communes Barr Bernstein ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 30 décembre 2016 portant changement de dénomination,
mise en conformité partielle et refonte statutaire de la Communauté de Communes
du Pays de Barr ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts
de la Communauté de Communes du Pays de Barr ;

VU sa délibération N°054B/05/2015 du 1er décembre 2015 prescrivant l’élaboration du
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal sur le territoire de la Communauté de
Communes Barr Bernstein et définition des objectifs poursuivis ainsi que des
modalités de concertation ;

VU le Plan d’Occupation des Sols de la Ville de Barr approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 21 septembre 2001 ;

VU les procédures de modifications successives approuvées respectivement par
délibération du Conseil Municipal de la Ville de Barr des :

- 16 juin 2003 pour la modification n°1 ;
- 31 janvier 2005 pour la modification n°2 ;
- 27 mars 2006 pour la modification n°3 ;
- 2 juin 2008 pour la modification n°4 ;
- 20 décembre 2010 pour la modification simplifiée n°1 ;
- 11 juin 2012 pour la modification n°5 ;
- 3 mars 2014 pour la modification n°6 ;

VU sa délibération N°002/01/2017 du 28 février 2017 approuvant la modification N°7 du
POS de la Ville de Barr ;

VU sa délibération N°003/01/2017 du 28 février 2017 portant motivation de l’ouverture à
l’urbanisation d’une zone IINA dans le cadre de l’engagement de la modification n°8
du POS de la Ville de Barr ;

VU l’arrêté du Président de la Communauté de Communes du Pays de Barr N°A09-
2018 en date du 29 mai 2018 prescrivant la procédure de modification n°8 du Plan
d’Occupation des Sols de la Ville de Barr pour les motifs suivants :

- ouverture partielle à l’urbanisation de la zone IINA ;
- rectification d’une erreur matérielle relative au zonage IINA inscrit à tort en

INA2 et UAj ;
- rectification d’une erreur matérielle relative à la surface de plancher.
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VU la décision N°E18000086/67 en date du 7 mai 2018 de Madame la Présidente du
Tribunal administratif de Strasbourg désignant le commissaire enquêteur ;

VU l’arrêté du Président de la Communauté de Communes du Pays de Barr N°A10-
2018 en date du 31 mai 2018 prescrivant l’ouverture et l’organisation de l’enquête
publique relative au projet de modification n°8 du POS de la Ville de Barr ;

CONSIDERANT que la modification envisagée dans le cadre de la présente procédure
relève du champ d’application de la modification de droit commun prévue à l’article
L153-41 et suivants du code de l’urbanisme ;

CONSIDERANT que ce projet de modification n°8 du POS de la Ville de Barr a été notifié
pour avis à Monsieur le Préfet, ainsi qu’aux personnes publiques associées par
lettre recommandée avec accusé de réception en date du 19 avril 2018 ;

CONSIDERANT que les pièces du dossier soumis à l'enquête publique, ainsi que le registre
d'enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, ont
été déposés à la Mairie de Barr pendant 36 jours consécutifs du 18 juin au 23 juillet 2018
inclus ;

CONSIDERANT qu’un avis précisant l’objet de la modification n°8, les dates, le lieu et les
heures auxquelles le public pouvait consulter le dossier, rencontrer le commissaire
enquêteur et formuler des observations, a été affiché au siège de la Communauté
de Communes et de de la Ville de Barr et publié en caractère apparents dans le
journal DNA du 1er et du 20 juin 2018, ainsi que dans l’Alsace des 2 et 20 juin 2018 ;

CONSIDERANT que suite aux observations inscrites dans le registre, et à la demande du
Commissaire enquêteur, la Communauté de Communes du Pays de Barr a apporté
les précisions demandées ;

CONSIDERANT qu’à l’issue de la procédure, la Commissaire enquêteur a remis son rapport
et ses conclusions le 8 août 2018 ;

CONSIDERANT que le Commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de
modification n°8 du POS de la Ville de Barr tout en recommandant que :

- le futur article 13 du règlement précise que pour la sous-zone UXa :

o Une bande végétale sera également prévue côté Ouest (vers les
habitat ions) comme cela est prévu côté Est (avec l'espace agricole),

o Une superficie minimale du terrain (supérieure au 15 % de la zone UX)
devra être traitée en espaces verts.

- des mesures soient prises afin d'éviter que le chemin du Silberkraus, non adapté à un
flux de véhicules importants, ne soit utilisé pour accéder au giratoire d'accès à la
future zone UXa.;

CONSIDERANT enfin qu’en application de l’article L5211-57 du CGCT, le Conseil Municipal
de la Ville de Barr a émis le 10 septembre 2018 un avis favorable à l’approbation de
la modification n°8 de son Plan d’Occupation des Sols par la Communauté de
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Communes du Pays de Barr selon les conditions et modalités exposées et tenant
compte partiellement des recommandations du Commissaire enquêteur ;

CONSIDERANT dès lors que la modification n°8 du Plan d’Occupation des Sols de la Ville
de Barr telle qu’elle est présentée au Conseil de Communauté est prête à être
approuvée ;

SUR PROPOSITION de la Commission de l’Aménagement, des Equipements et du
Développement Durable en sa séance du 6 septembre 2018 ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et
Après en avoir délibéré,

1° PREND ACTE

de l’avis favorable exprimé par la Ville de Barr en application de l’article L5211-57 du CGCT ;

2° APPROUVE

dès lors la modification n°8 du Plan d’Occupation des Sols de la Ville de Barr telle qu’elle est
annexée à la présente délibération ;

4° AUTORISE

Monsieur le Président ou son représentant délégué à effectuer toute démarche s’y
rapportant ;

5° SOULIGNE ENFIN

- que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R153-20 et R153-21
du code de l’urbanisme d’un affichage au siège de la Communauté de Communes du
Pays de Barr et de la Mairie de Barr durant un mois. Mention de cet affichage sera
insérée dans un journal diffusé dans le département ;

- que le POS modifié deviendra exécutoire à compter de la publication et de la transmission
au Préfet de la présente délibération conformément aux dispositions des articles précités ;

- qu’en application de l’article L153-22 du même code, le POS approuvé sera tenu à la
disposition du public.
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Annexe à la délibération N°039/05/2018
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N°040 / 05 /2018 APPROBATION DE LA DECLARATION DE PROJET N°1 PORTANT
SUR L’INTERET GENERAL DE L’OPERATION DE CREATION
D’UNE NOUVELLE ECOLE ELEMENTAIRE EMPORTANT MISE EN
COMPATIBILITE DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS DE LA
COMMUNE DE HEILIGENSTEIN

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale
de la République ;

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi
N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU la loi N°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au
renouvellement urbain modifiée notamment par la loi « Urbanisme et Habitat »
N°2003-590 du 2 juillet 2003 ;

VU la loi N°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du
Grenelle de l’environnement ;

VU la loi N°2010-708 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l’environnement ;

VU l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des
procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents
d’urbanisme,

VU la loi N°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové ;

VU la loi N° n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des
entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du
droit et des procédures administratives ;

VU l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 entrée en vigueur le 1er janvier
2016 et relative à la partie législative du livre Ier du code de l’urbanisme ;

VU le décret N°2006-629 du 30 mai 2006 relatif à la déclaration de projet et modifiant le
Code de l'Environnement ;

VU le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre
Ier du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local
d’urbanisme ;
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VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L123-1 et suivants, L126-1
et R126-1 et R126-2 ;

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.300-6, L.153-54 et suivants,
R.104-8 et suivants, R.104-28 et suivants, R.153-15 et suivants ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2541-12,
L 5211-1 et L 5211-57 ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 7 août 2013 portant actualisation des compétences de la
Communauté de Communes Barr Bernstein créé par arrêté préfectoral du 22
octobre 2012 et définition de l’intérêt communautaire ;

VU sa délibération N° 081/07/2014 du 18 novembre 2014 portant transfert de la
compétence a la Communauté de Communes Barr Bernstein en matière de plan
local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale en
perspective de l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal ;

VU sa délibération N°054B/05/2015 du 1er décembre 2015 prescrivant l’élaboration du
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal sur le territoire de la Communauté de
Communes Barr Bernstein et définition des objectifs poursuivis ainsi que des
modalités de concertation ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 23 mars 2015 portant extension des compétences, définition
de l’intérêt communautaire et modifications des statuts de la Communauté de
Communes Barr Bernstein ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 30 décembre 2016 portant changement de dénomination,
mise en conformité partielle et refonte statutaire de la Communauté de Communes
du Pays de Barr ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts
de la Communauté de Communes du Pays de Barr ;

VU le Plan d’Occupation des Sols de la Commune de Heiligenstein approuvé le 11 mai
2000 et modifié le 5 février 2007 ;

VU l’arrêté du Président de la Communauté de Communes du Pays de Barr
N°A03/2018 en date du 5 mars 2018 prescrivant la procédure de déclaration de
projet N°1 en vue de la création d’une nouvelle école élémentaire emportant mise
en compatibilité du POS de la Commune de Heiligenstein ;

VU la décision de la MRAE n° MRAe 2018DKGE113 en date du 11 mai 2018 de ne pas
soumettre à évaluation environnementale la mise en compatibilité du POS
susvisée ;

VU la décision n°E18000097/67 en date du 1er juin 2018 de Madame la Présidente du
Tribunal Administratif de Strasbourg désignant le commissaire enquêteur ;

VU l’arrêté du Président de la Communauté de Communes du Pays de Barr N°A12-
2018 en date du 12 juin 2018 prescrivant l’ouverture et l’organisation de l’enquête
publique relative à la déclaration de projet N°1 en vue de la création d’une nouvelle
école élémentaire emportant mise en compatibilité du POS de la Commune de
Heiligenstein ;
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CONSIDERANT que la déclaration de projet envisagée dans le cadre de la présente
procédure relève du champ d’application de celle prévue à l’article L300-6 du code
de l’urbanisme ;

CONSIDERANT que l’intérêt général du projet peut se justifier par les éléments ci-après :

1. Le type de projet concerné
Une école constitue un équipement public et d’intérêt collectif. Par essence, la
création de ce type d’équipement pour assurer un accueil de qualité aux élèves d’une
commune répond à l’intérêt général.

2. L’obsolescence des bâtiments actuels en matière de sécurité et
d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite (PMR)
En l’état, les 3 bâtiments de l’école primaire ne sont pas adaptés et la création d’un
nouveau site est une nécessité pour s’assurer du respect des normes d’accessibilité
aux PMR. Et ce d’autant qu’une mise aux normes PMR des bâtiments actuels ne
résoudrait en rien les soucis de desserte de ces bâtiments situés le long de la rue
Principale dont les trottoirs ne sont eux-mêmes pas aux normes PMR.

3. Les conditions d’accès aux sites actuels
Les 3 écoles primaires sont localisées le long de l’axe principal du village. Cet axe,

en plus de concentrer l’essentiel du trafic est dépourvu de trottoirs aux normes, ce qui

rend dangereux le cheminement des écoliers.

Par ailleurs, le manque de places disponibles nuit à l’arrêt des véhicules des parents

d’élèves lors de l’ouverture ou de la fermeture de l’école.

4. L’amélioration des performances énergétiques des bâtiments
Les 3 bâtiments actuels de l’école élémentaire sont anciens et n’ont pas un niveau de

performance énergétique optimal. La nouvelle école respectera la règlementation

thermique 2012.

L’amélioration de la performance énergétique des bâtiments engendrera des

économies d’énergie substantielles, ce qui relève également de l’intérêt général.

5. L’attractivité de la commune et la réponse aux besoins de la population
L’analyse des effectifs scolaires depuis plus de 10 ans montre que la commune

bénéficie d’un apport régulier de jeunes pour ses écoles. Le nombre important de

naissances en 2017 démontre l’aspect relativement pérenne de cet apport

démographique.

La création de la nouvelle école et du périscolaire permettra de répondre de façon

optimale aux besoins de la population en offrant des conditions de travail bien

meilleures pour les élèves et les enseignants, ainsi que des conditions d’accès

optimales pour les parents.

Enfin, il faut également noter qu’aujourd’hui, bénéficier d’équipements scolaires et

périscolaires de qualité est probablement le principal vecteur d’attractivité d’un village

pour des jeunes ménages. Ce projet devrait donc contribuer au dynamisme

démographique et à l’attractivité du village sur le long terme ;

CONSIDERANT qu’en application des articles L 132-7 et L 132-9 du Code de l'Urbanisme,
les personnes publiques associées ont été conviées à participer à la réunion
d'examen conjoint qui s'est déroulée le 12 avril 2018 ;
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CONSIDERANT que les pièces du dossier soumis à l'enquête publique, ainsi que le registre
d'enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, ont
été déposés à la Mairie de Heiligenstein pendant 35 jours consécutifs du 3 juillet au 6 août
2018 inclus ;

CONSIDERANT qu’un avis précisant l’objet de la déclaration de projet, les dates, le lieu et
les heures auxquelles le public pouvait consulter le dossier, rencontrer le
commissaire enquêteur et formuler des observations, a été affiché au siège de la
Communauté de Communes et de de la Commune de Heiligenstein et publié en
caractère apparents dans le journal DNA, ainsi que dans l’Alsace des 15 juin et 4
juillet 2018 ;

CONSIDERANT que suite aux observations inscrites dans le registre, et à la demande du
Commissaire enquêteur, la Communauté de Communes du Pays de Barr a apporté
les précisions demandées ;

CONSIDERANT qu’à l’issue de la procédure, la Commissaire enquêteur a remis son rapport
et ses conclusions le 8 août 2018 ;

CONSIDERANT que le Commissaire enquêteur a émis un avis favorable, assorti des
recommandations suivantes :

- Préférer le schéma d'implantation scénario variante 2, dont le bâtiment et le préau
présentent un bon écran naturel aux produits épandus par les viticulteurs voisins, un
isolement thermique supplémentaire par la terre enterrant en grande partie basse le
pourtour Ouest, mais également Sud et Nord, une vue plus agréable et la possibilité
d'une extension éventuelle vers le côté Nord en achetant une petite parcelle voisine,

- Installer cet automne une haie anti dérives avec des essences de largeur 5 mètres
minimum, comme recommandé par l'ARS et d'une hauteur adaptée aux moyens
d'épandage utilisés par les viticulteurs voisins. Mettre en place une charte de bonnes
pratiques d'épandage tripartite entre les 2 viticulteurs voisins, l'école et la commune. Le
président de PAVA comme le président local des viticulteurs concerné par une des 2
parcelles de vignes voisines se tiennent prêts à. y collaborer avec les concernés dès cet
automne, après les vendanges,

Ou

Acquisition par la commune de la vigne voisine des consorts SELTZ qui sont prêts à
céder fin d'année leurs parcelles de Heiligenstein et réaliser des échanges avec l'autre
vigneron concerné M. Daniel RUFF afin de se rendre maître à nouveau d'une zone
tampon de 25 mètres au moins limitrophes sécurisant ce site des épandages avoisinants.
A voir si dans ce cas il serait opportun de réaliser également une charte de bonnes
pratiques avec les viticulteurs concernés toujours apprécié et sécurisant les parents des
élèves comme les enseignants.

CONSIDERANT enfin qu’en application de l’article L5211-57 du CGCT, le Conseil Municipal
de la Commune de Heiligenstein a émis le 3 septembre 2018 un avis favorable à
l’approbation de la déclaration de projet par la Communauté de Communes du Pays
de Barr selon les conditions et modalités exposées ;

CONSIDERANT dès lors que la déclaration de projet susvisée telle qu’elle est présentée au
Conseil de Communauté est prête à être approuvée ;

SUR PROPOSITION de la Commission de l’Aménagement, des Equipements et du
Développement Durable en sa séance du 6 septembre 2018 ;
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SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et
Après en avoir délibéré,

1° APPROUVE EN LIMLINAIRE

l’ensemble des objectifs poursuivis par la mise en œuvre de l’opération de création d’une
nouvelle école élémentaire comportant un accueil périscolaire avec restauration, tels qu’ils
figuraient dans le dossier soumis à l’enquête publique ;

2° PREND ACTE

de l’avis favorable exprimé par la Commune de Heiligenstein en application de l’article
L5211-57 du CGCT ;

3° DECLARE

d’intérêt général le projet donnant lieu à la présente déclaration de projet ci-annexée ;

4° DIT

que cette procédure emporte mise en compatibilité du POS de la Commune de Heiligenstein
en vue de la réalisation de l'opération projetée ;

5° AUTORISE

Monsieur le Président ou son représentant délégué à effectuer toute démarche s’y
rapportant ;

6° SOULIGNE ENFIN

- que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R153-20 et R153-21
du code de l’urbanisme d’un affichage au siège de la Communauté de Communes du
Pays de Barr et de la Mairie de Heiligenstein durant un mois. Mention de cet affichage
sera insérée dans un journal diffusé dans le département ;

- que le POS modifié deviendra exécutoire à compter de la publication et de la transmission
au Préfet de la présente délibération conformément aux dispositions des articles précités ;

- qu’en application de l’article L153-22 du même code, le POS approuvé sera tenu à la
disposition du public.
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N°041 / 05 /2018 DECLARATION DE PROJET N°2 PORTANT SUR L’INTERET
GENERAL DE L’OPERATION D’EXTENSION DE
L’ETABLISSEMENT HOTELIER « LE CLOS DE L’ERMITAGE » ET
DE CONSTRUCTION SUR SITE DE LOGEMENTS EMPORTANT
MISE EN COMPATIBILITE DU POS DE LA COMMUNE DU
HOHWALD

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale
de la République ;

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi
N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU la loi N°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au
renouvellement urbain modifiée notamment par la loi « Urbanisme et Habitat »
N°2003-590 du 2 juillet 2003 ;

VU la loi N°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du
Grenelle de l’environnement ;

VU la loi N°2010-708 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l’environnement ;

VU l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des
procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents
d’urbanisme,

VU la loi N°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové ;

VU la loi N° n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des
entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du
droit et des procédures administratives ;

VU l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 entrée en vigueur le 1er janvier
2016 et relative à la partie législative du livre Ier du code de l’urbanisme ;

VU le décret N°2006-629 du 30 mai 2006 relatif à la déclaration de projet et modifiant le
Code de l'Environnement ;

VU le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre
Ier du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local
d’urbanisme ;
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VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L123-1 et suivants, L126-1
et R126-1 et R126-2 ;

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.300-6, L.153-54 et suivants,
R.104-8 et suivants, R.104-28 et suivants, R.153-15 et suivants ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2541-12,
L 5211-1 et L 5211-57 ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 7 août 2013 portant actualisation des compétences de la
Communauté de Communes Barr Bernstein créé par arrêté préfectoral du 22
octobre 2012 et définition de l’intérêt communautaire ;

VU sa délibération N° 081/07/2014 du 18 novembre 2014 portant transfert de la
compétence a la Communauté de Communes Barr Bernstein en matière de plan
local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale en
perspective de l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal ;

VU sa délibération N°054B/05/2015 du 1er décembre 2015 prescrivant l’élaboration du
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal sur le territoire de la Communauté de
Communes Barr Bernstein et définition des objectifs poursuivis ainsi que des
modalités de concertation ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 23 mars 2015 portant extension des compétences, définition
de l’intérêt communautaire et modifications des statuts de la Communauté de
Communes Barr Bernstein ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 30 décembre 2016 portant changement de dénomination,
mise en conformité partielle et refonte statutaire de la Communauté de Communes
du Pays de Barr ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts
de la Communauté de Communes du Pays de Barr ;

VU le Plan d’Occupation des Sols de la Commune du Hohwald approuvé le 15
décembre 1983 et modifié le 12 décembre 1985, le 19 juillet 1992, le 15 novembre
1999 et le 22 février 2007 ;

VU l’arrêté du Président de la Communauté de Communes du Pays de Barr
N°A07/2018 en date du 29 mars 2018 prescrivant la procédure de déclaration de
projet N°1 portant sur l’intérêt général de l’opération d’extension de l’établissement
hôtelier « le Clos de l’Ermitage » et de construction sur site de logements emportant
mise en compatibilité du POS de la Commune du Hohwald ;

VU l’avis de la MRAe N° MRAe 2018AGE33 en date du 5 juin 2018 portant sur la mise
en compatibilité du POS de la Commune du Hohwald susvisée ;

VU la décision N°E18000087/67 en date du 18 mai 2018 de Madame la Présidente du
Tribunal Administratif de Strasbourg désignant le commissaire enquêteur ;

VU l’arrêté du Président de la Communauté de Communes du Pays de Barr N°A8-2018
en date du 29 mai 2018 prescrivant l’ouverture et l’organisation de l’enquête
publique relative à la déclaration de projet susvisée ;

CONSIDERANT que la déclaration de projet envisagée dans le cadre de la présente
procédure relève du champ d’application de celle prévue à l’article L300-6 du code
de l’urbanisme ;
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CONSIDERANT que l’intérêt général du projet peut se justifier par les éléments ci-après :

1. d’une manière générale, la motivation première du porteur de projet vise à réaliser un
investissement patrimonial avec une valorisation du tènement immobilier tout en
préservant les espaces naturels qui constituent son environnement naturel direct ;

2. l’opération contribue plus significativement à la mise en œuvre du projet de
développement de l’habitat de la commune du Hohwald. En effet, la commune a
besoin de créer de nouveaux logements pour répondre à ses besoins tant du point de
vue de la demande mais aussi pour redynamiser le territoire. Ainsi, une production de
plusieurs logements par an est attendue sur la commune dans le cadre du PLU
intercommunal en cours d’élaboration. A cet égard, l’étude de faisabilité réalisée à
cette fin a démontré un attrait indéniable pour la création d’une offre nouvelle et
originale de logements résidentiels ouvrant de réelles perspectives de diversification
du mode d’habitat local traditionnel dans un village de montagne ;

3. ce projet participe enfin fortement au développement du tourisme dans cette zone de
montagne, en parfaite adéquation avec la priorité N°2 du Projet de Territoire du Pays
de Barr portant sur le renforcement du rayonnement touristique ;

CONSIDERANT qu’en application des articles L 132-7 et L 132-9 du Code de l'Urbanisme,
les personnes publiques associées ont été conviées à participer à la réunion
d'examen conjoint qui s'est déroulée le 7 juin 2018 ;

CONSIDERANT que les pièces du dossier soumis à l'enquête publique, ainsi que le registre
d'enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, ont
été déposés à la Mairie du Hohwald pendant 35 jours consécutifs du 19 juin au 23 juillet
2018 inclus ;

CONSIDERANT qu’un avis précisant l’objet de la déclaration de projet, les dates, le lieu et
les heures auxquelles le public pouvait consulter le dossier, rencontrer le
commissaire enquêteur et formuler des observations, a été affiché au siège de la
Communauté de Communes et de de la Commune de Heiligenstein et publié en
caractère apparents dans le journal DNA des 1er et 20 juin, ainsi que dans l’Alsace
des 2 et 20 juin 2018 ;

CONSIDERANT que suite aux recommandations de la MRAe, et à la demande du
commissaire enquêteur, la CCPB a apporté les précisions demandées ;

CONSIDERANT qu’à l’issue de la procédure, la Commissaire enquêteur a remis son rapport
et ses conclusions le 8 août 2018 ;

CONSIDERANT que le Commissaire enquêteur a émis un avis favorable, assorti des
recommandations suivantes :

1. prendre en compte le risque d’introduction et de dispersion de la renouée du
Japon notamment pendant les phases terrassement et travaux paysagers ;

2. pour la phase travaux terrassement et aménagement, porter une attention
particulière sur le risque de coulées d’eau boueuse vers l’Andlau notamment lors
des gros orages. La mise en place d’un merlon temporaire anti coulées ou
équivalent est recommandée ;

3. porter une attention particulière au traitement paysager du site afin de préserver
la qualité paysagère ;
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CONSIDERANT enfin qu’en application de l’article L5211-57 du CGCT, le Conseil Municipal
de la Commune du Hohwald a émis le 20 septembre 2018 un avis favorable à
l’approbation de la déclaration de projet par la Communauté de Communes du Pays
de Barr selon les conditions et modalités exposées ;

CONSIDERANT dès lors que la déclaration de projet susvisée telle qu’elle est présentée au
Conseil de Communauté est prête à être approuvée ;

SUR PROPOSITION de la Commission de l’Aménagement, des Equipements et du
Développement Durable en sa séance du 6 septembre 2018 ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et
Après en avoir délibéré,

1° APPROUVE EN LIMLINAIRE

l’ensemble des objectifs poursuivis par la mise en œuvre de l’opération d’extension du
complexe hôtelier « Le Clos de l’Ermitage » sur la Commune du Hohwald assorti d’un
programme de construction de logements à dominante résidentielle, tels qu’ils figuraient
dans le dossier soumis à l’enquête publique ;

2° PREND ACTE

de l’avis favorable exprimé par la Commune du Hohwald en application de l’article L5211-57
du CGCT ;

3° DECLARE

d’intérêt général le projet donnant lieu à la présente déclaration de projet ci-annexée ;

4° DIT

que cette procédure emporte mise en compatibilité du POS de la Commune du Hohwald en
vue de la réalisation de l'opération projetée ;

5° AUTORISE

Monsieur le Président ou son représentant délégué à effectuer toute démarche s’y
rapportant ;
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6° SOULIGNE ENFIN

- que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R153-20 et R153-21
du code de l’urbanisme d’un affichage au siège de la Communauté de Communes du
Pays de Barr et de la Mairie du Hohwald durant un mois. Mention de cet affichage sera
insérée dans un journal diffusé dans le département ;

- que le POS modifié deviendra exécutoire à compter de la publication et de la transmission
au Préfet de la présente délibération conformément aux dispositions des articles précités ;

- qu’en application de l’article L153-22 du même code, le POS approuvé sera tenu à la
disposition du public.
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Annexe à la délibération N°041/05/2018
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N° 042A / 05 /2018 CREATION D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT POUR CAMPING-
CARS A DAMBACH-LA-VILLE – MISE A DISPOSITION PAR LA
COMMUNE DE DAMBACH-LA-VILLE A LA COMMUNAUTE DE
COMMUNES DU PAYS DE BARR DE L’EMPRISE FONCIERE
DEVOLUE AU PROJET SOUS LA FORME D’UN BAIL
EMPHYTEOTIQUE

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale
de la République ;

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi
N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1111-1 et
suivants, L 2241-1, L 2541-12-4° et L 5211-1 ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article
L 2221-1 ;

VU le Code civil et son article 537 ;

VU le Code Rural et plus particulièrement son article L 451-1 ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts de la
Communauté de Communes du Pays de Barr, qui détient notamment une
compétence facultative au titre des actions touristiques relative à la construction,
aménagement et gestion d’équipements à vocation touristique revêtant une
dimension communautaire en favorisant également l’émergence de grands projets
structurants contribuant à l’attractivité du territoire ou son rayonnement touristique ;

CONSIDERANT que cette compétence visait à la consécration du Projet de Territoire adopté
le 1er juillet 2014 dans le cadre de la priorité N°2 tendant à affirmer son
rayonnement touristique et son attractivité en assurant le cas échéant la maîtrise
d’ouvrage de certains équipements touristiques, telles les aires de stationnement
pour camping-cars ;

CONSIDERANT que cette politique volontariste d’accueil des camping-cars s’inscrit
parfaitement en adéquation de cette stratégie qui est confortée par l’évolution
constante de la clientèle captive ;
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CONSIDERANT que les réflexions engagées au travers notamment des récentes études sur
le potentiel de développement d’une offre globale d’hébergement de plein-air
portant principalement sur les campings ont permis d’identifier rapidement deux
sites susceptibles d’accueillir des équipements connexes pour le stationnement des
camping-cars localisés respectivement à Mittelbergheim et à Dambach-la-Ville ;

CONSIDERANT dans ce contexte l’opportunité ouverte par la Commune de Dambach-La-
Ville consécutive à l’acquisition auprès des Etablissements LABONAL d’un terrain
situé à l’entrée Nord de l’agglomération au droit de la RD 35 – Route de
Blienschwiller ;

CONSIDERANT que pour permettre à la Communauté de Communes du Pays de Barr de
réaliser une opération dans son domaine d’intervention, la Commune de Dambach-
La-Ville a décidé, par délibération du Conseil Municipal du 22 mai 2018, de lui
mettre à disposition l’emprise foncière considérée, sous la forme d’un bail
emphytéotique d’une durée de 25 ans ;

SUR PROPOSITION de la Commission de l’Aménagement, des Equipements et du
Développement Durable en sa séance du 6 septembre 2018 ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et
Après en avoir délibéré,

1° ACCEPTE

la conclusion au profit de la Communauté de Communes du Pays de Barr d’un bail
emphytéotique de droit commun sur un terrain relevant de la propriété de la Commune de
Dambach-La-Ville situé en section 22 / N°346 au lieu-dit « Steinhausen » d’une superficie au
sol de 17,97 ares pour une durée de 25 ans et consenti à l’euro symbolique ;

2° AUTORISE

Monsieur le Président ou son représentant délégué à signer le contrat de bail qui sera passé
en la voie authentique, les frais restant à la charge de l’emphytéote.
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N° 042B / 05 /2018 CREATION D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT POUR CAMPING-
CARS A DAMBACH-LA-VILLE – APPROBATION DU PRINCIPE
DE L’OPERATION ET DE SON ECONOMIE GENERALE

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi
N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU la loi N°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et ses
rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, modifiée notamment par l’ordonnance
N°2004-566 du 17 juin 2004 et la loi N°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation
pour le logement et la lutte contre l’exclusion ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts de la
Communauté de Communes du Pays de Barr, qui détient notamment une
compétence facultative au titre des actions touristiques, relative à la construction,
aménagement et gestion d’équipements à vocation touristique revêtant une
dimension communautaire en favorisant également l’émergence de grands projets
structurants contribuant à l’attractivité du territoire ou son rayonnement touristique ;

CONSIDERANT que cette compétence visait à la consécration du Projet de Territoire adopté
le 1er juillet 2014 dans le cadre de la priorité N°2 tendant à affirmer son
rayonnement touristique et son attractivité en assurant le cas échéant la maîtrise
d’ouvrage de certains équipements touristiques, telles les aires pour camping-cars ;

CONSIDERANT que les réflexions engagées au travers notamment des récentes études sur
le potentiel de développement d’une offre globale d’hébergement de plein-air
portant principalement sur les campings ont permis d’identifier rapidement deux
sites susceptibles d’accueillir des équipements connexes pour le stationnement des
camping-cars localisés respectivement à Mittelbergheim et à Dambach-la-Ville ;

CONSIDERANT dans ce contexte l’opportunité ouverte par la Commune de Dambach-La-
Ville consécutive à l’acquisition auprès des Etablissements LABONAL d’un terrain
situé à l’entrée Nord de l’agglomération au droit de la RD 35 – Route de
Blienschwiller ;

CONSIDERANT à cette fin sa délibération N°42A/05/2018 adoptée ce jour visant la mise à
disposition à la Communauté de Communes du Pays de Barr par la Commune de
Dambach-la-Ville de l’emprise foncière nécessaire en vue de la réalisation de
l’opération projetée dans le cadre d’un bail emphytéotique de droit commun ;

CONSIDERANT qu’il appartient dès lors à l’organe délibérant de se prononcer en application
combinée des dispositions prévues par l’article 2 de la loi MOP du 12 juillet 1985 et
l’article L 2541-12-6° du Code Général des Collectivités Territoriales ;

188



SUR PROPOSITION de la Commission de l’Aménagement, des Equipements et du
Développement Durable en sa séance du 6 septembre 2018 ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et
Après en avoir délibéré,

1° ADHERE

d’une manière générale à l’orientation préconisée tendant à l’engagement d’un programme
de déploiement d’aires de stationnement pour camping-cars sur le territoire communautaire
selon les motivations exposées ;

2° RETIENT

dès lors au titre d’une phase de lancement la proposition de création d’un équipement à
Dambach-La-Ville par l’aménagement du terrain mis à disposition de la Communauté de
Communes du Pays de Barr dans le cadre d’un bail emphytéotique qui sera spécialement
conclu à cet effet selon les conditions définies dans sa délibération N°042A/05/2018 de ce
jour ;

3° APPROUVE

dans son principe l’économie générale de l’opération sur la base des esquisses qui lui ont
été présentées et selon les objectifs poursuivis sur la base d’une enveloppe prévisionnelle
de l’ordre de 100 000 € HT ;

4° PREND ACTE

qu’il appartiendra au Bureau ou respectivement au Président, en vertu de leurs délégations
permanentes, de procéder à la conclusion de la mission de maîtrise d’œuvre au respect des
dispositions règlementaires en vigueur ;

5° SOULIGNE

que l’approbation définitive de l’opération en phase APS / APD portant communément sur le
programme détaillé des travaux ainsi que sur le mode de gestion de l’équipement restera
soumise à son appréciation souveraine au travers d’une décision de consolidation ultérieure
de l’organe délibérant ;

6° AUTORISE

Monsieur le Président ou son représentant délégué à effectuer toute démarche et signer tout
document permettant l’exécution du présent dispositif.
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N° 043 / 05 /2018 CENTRE SPORTIF DU PIEMONT A BARR – APPROBATION DU
PROJET DE RENOVATION DE DEUX COURTS DE TENNIS
EXTERIEURS

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi
N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU la loi N°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et ses
rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, modifiée notamment par l’ordonnance
N°2004-566 du 17 juin 2004 et la loi N°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation
pour le logement et la lutte contre l’exclusion ;

VU pour son application le décret N°93-1270 du 29 novembre 1993 modifié ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2541-12-
6° et L 5211-1 ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 22 octobre 2012 portant création de la Communauté de
Communes Barr Bernstein par fusion des Communautés de Communes du Piémont
de Barr et du Bernstein et de l’Ungersberg, complété par Arrêté Préfectoral du 7
août 2013 portant actualisation de ses compétences et définition de l’intérêt
communautaire et modifié par Arrêté Préfectoral du 23 mars 2015 portant extension
de ses compétences ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 30 décembre 2016 portant changement de dénomination,
mise en conformité partielle et refonte statutaire de la Communauté de Communes
du Pays de Barr ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts de la
Communauté de Communes du Pays de Barr ;

CONSIDERANT à ce titre que la Communauté de Communes du Pays de Barr détient une
compétence optionnelle relative à la construction, l’entretien et le fonctionnement
d’équipements sportifs et culturels déclarés d’intérêt communautaire ;

CONSIDERANT que sous l’empire des anciennes dispositions statutaires, avaient
notamment été déclarés d’intérêt communautaire l’ensemble des équipements
sportifs relevant du Centre Sportif du Piémont situé à BARR ;

CONSIDERANT par ailleurs que le bail emphytéotique conclu avec la Ville de Barr tel qu’il a
été approuvé le 18 décembre 1998 par le Conseil de Communauté du Piémont de
Barr, identifie expressément les biens situés dans l’emprise du Centre Sportif du
Piémont et englobant notamment en section 11 la parcelle N° 112 correspondant à
l’assise foncière des courts extérieurs de tennis ;
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CONSIDERANT et quand bien même ce mode de gestion patrimoniale s’écarterait des
règles de droit commun relatives à la mise à disposition des biens en matière de
transfert de compétences prévues normalement aux articles L 1321-1 et suivants du
CGCT, que l’EPCI détient par ce biais le droit réel sur l’ensemble des éléments
inclus dans le bail emphytéotique et est donc tenu d’assurer la maîtrise d’ouvrage
de toute opération s’y rapportant ;

CONSIDERANT que le diagnostic fonctionnel et technique des courts de tennis 2 et 3 a
conclu à la nécessité de mener une opération de rénovation pour répondre aux
exigences réglementaires ;

CONSIDERANT qu’il appartient à cet égard à l’organe délibérant de se prononcer sur cette
opération conformément à l’article L 2541-12-6° du CGCT ;

SUR PROPOSITION de la Commission de l’Aménagement, des Equipements et du
Développement Durable en sa séance du 6 septembre 2018 ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et
Après en avoir délibéré,

1° APPROUVE

le programme de l’opération de rénovation de deux courts de tennis au Centre Sportif du
Piémont à Barr ainsi que son économie générale tels qu’ils ont été présentés sur la base
d’un coût estimatif global de 190 350.00€ HT, soit une enveloppe prévisionnelle de l’ordre de
228 000 € TTC ;

2° SOULIGNE

qu’une provision de 140 K € avait été inscrite à cet effet au budget primitif de l’exercice 2018
qu’il conviendra ainsi d’abonder lors de la prochaine Décision Modificative ;

3° PREND ACTE

qu’il appartiendra au Bureau, en vertu de ses délégations permanentes, de procéder à la
conclusion des marchés de travaux ;

4° AUTORISE

Monsieur le Président ou son représentant délégué à effectuer toute démarche et signer tout
document permettant l’exécution du présent dispositif.
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N° 044 / 05 / 2018 PARC D’ACTIVITES DU PIEMONT – CESSION D’UN LOT DE 65,26
ARES DANS LA TRANCHE 1 DANS LE CADRE DU PROJET
D’IMPLANTATION DE L’ENTREPRISE EUROPODIUM SAS

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi
N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU la loi N° 95-127 du 8 janvier 1995 modifiée relatives aux marchés publics et aux
délégations de service public et notamment son article 11 portant sur les modalités
de cession d’immeubles et de droits réels immobiliers prononcées par les
collectivités territoriales et leur groupements ;

VU la loi MURCEF N°2001-1168 du 11 décembre 2001 et plus particulièrement son
article 23 ;

VU l’arrêté ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et de
prises en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers
organismes ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses
articles L3211-14 et L3221-1 ;

VU subsidiairement le Code Civil et notamment son article 537 ;

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L311-1 et suivants et R 311-1 et
suivants ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2241-1
al 3, L2541-12-4° et L5211-37 ;

VU les délibérations des 11 septembre 2001 et 18 décembre 2003 adoptées par la
Communauté de Communes du Piémont de Barr relatives à la création de la Zone
d’Aménagement Concerté du Parc d'Activités du Piémont, ainsi qu’à l’approbation
du dossier de réalisation et des équipements publics ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 octobre 2004 de M. le Préfet du Bas-Rhin déclarant
d’utilité publique les acquisitions et les travaux nécessaires à la création du Parc
d’Activités Economique Intercommunal de Goxwiller-Valff ;

VU la délibération du 5 juillet 2011 de la Communauté de Communes du Piémont de
Barr portant engagement de la commercialisation de la première tranche de
l’opération réalisée en régie et définition des principes généraux de cessions des
lots ;
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VU sa délibération N°052/05/2015 du 1er juillet 2014 tendant à la rectification des
modalités relatives à la fixation du prix de vente des terrains consécutivement à
une approche erronée de la détermination de la TVA sur la marge taxable au sens
de l’article 268 du CGI ;

VU sa délibération N°020/03/2015 du 30 juin 2015 portant lancement de la
commercialisation des tranches 2 et 3, détermination du prix de sortie des lots et
approbation du règlement de commercialisation, modifié par délibération
N°001/01/2018 du 30 janvier 2018 ;

VU l’avis N° 7300-SD rendu le 19 juillet 2018 par le Service des Domaines dans le
cadre de l’évaluation de la valeur vénale des terrains de construction formant la
1ère, 2ème et 3ème tranche du Parc d’Activités du Piémont ;

CONSIDERANT l’étude d’ensemble conduite par la Communauté de Communes du Pays de
Barr relative à la demande d’implantation de l’entreprise Europodium SAS qui est
actuellement établie à GRESSWILLER dans le cadre de ses perspectives
d’expansion et de développement ;

SUR PROPOSITION de la Commission des Finances, de l’Economie et des Services au
Territoire en sa séance du 11 septembre 2018 ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et

Après en avoir délibéré,

1° DECLARE

en liminaire le dossier déposé par EUROPODIUM SAS conforme au cahier des charges, à la
charte de qualité et à l’annexe relative à la prise en compte des enjeux environnementaux
ainsi qu’aux critères d’admissibilité définis pour la commercialisation des lots de construction
compris dans l’emprise de la 1ère tranche du Parc d'Activités du Piémont ;

2° ACCEPTE

par conséquent la cession au profit de l’entreprise EUROPODIUM SAS, représentée par son
Président, Monsieur Koffi ATITSO dont le siège actuel est à GRESSWILLER, ou de toute
autre entité juridique intervenant par substitution et notamment des sociétés de crédit-bail
immobilier, d’un terrain à bâtir composé du lot 115 d’une contenance de 65,26 ares, situés
dans la 1ère tranche du Parc d'Activités du Piémont, en vue de l’implantation de son activité ;

3° DETERMINE

l’ensemble des conditions générales de vente selon le protocole de réservation conclu avec
l’acquéreur, à savoir :

• Prix de vente au principal :
4200.- € HT à l’are, soit un produit global d’environ 274 092 € HT

• Régime de TVA :
L’opération est soumise au régime de la TVA sur la marge en application de l’article
268 du CGI, la marge taxable s’élevant à 239 050,64 € ;
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• Echelonnement du paiement :
- 20% à la signature de l’acte authentique
- 80% à l’obtention du permis de construire purgé du recours des tiers ;

• Frais accessoires :
L’ensemble des frais accessoires sont à la charge de l’acquéreur ;

• Clause résolutoire :
Il est stipulé que le consentement de la Communauté de Communes du Pays de Barr
à la réalisation de la vente au bénéfice de l’acquéreur serait protégé par une clause
résolutoire visant l’obtention d’un permis de construire sur le lot cédé au respect de
l’économie générale et des caractéristiques principielles du projet d’implantation
présenté dans la déclaration de candidature, sans préjudice néanmoins d’adaptations
mineures et d’aménagements susceptibles d’être prescrits lors de son instruction. A
ce titre, il est pris acte qu’un permis de construire pour la réalisation du programme
est en cours de dépôt par le pétitionnaire ;

4° AUTORISE

Monsieur le Président ou son représentant délégué à signer l’acte translatif de propriété ou
tout autre document s’y rapportant, envers lequel il conservera une latitude suffisante pour
convenir de toute adaptation mineure au présent dispositif.
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N° 045 /05 /2018 ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A
L’ASSOCIATION SK EVENT POUR L’ORGANISATION DE LA
COURSE MONTAGNE « LA LANDSBERG »

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale, modifiée et complétée en dernier lieu par la loi N° 2015-
991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et
notamment son article 59 complétant la loi DCRA N° 2000-321 du 12 avril 2000 ;

VU le décret N°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
DCRA du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par
des personnes publiques ;

VU le décret N°2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du
formulaire unique de demande de subvention des associations ;

VU l’arrêté ministériel du 11 octobre 2006 relatif au compte-rendu financier prévu à
l’article 10 de la Loi DCRA du 12 avril 2000 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1111-4,
L1111-5, L1611-4, L2311-7, L2541-12-10° et L 5211-1 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 30 décembre 2016, portant changement de
dénomination, mise en conformité partielle des statuts et refonte statutaire de la
Communauté de Communes du Pays de Barr ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts de la
Communauté de Communes du Pays de Barr ;

VU la demande introduite par l’association SK Event le 25 janvier 2018, sollicitant une
participation financière de la Communauté de Communes du Pays de Barr dans la
cadre de l’organisation de la Course Montagne – La Landsberg – le 25 novembre
2018 ;

CONSIDERANT qu’au titre de sa politique relative à l’action sportive, l’EPCI détient une
nouvelle compétence facultative portant sur la réalisation, la promotion,
l’accompagnement ou le soutien de toute action ou manifestation à caractère sportif
comportant une dimension communautaire ;

CONSIDERANT que la manifestation à caractère sportif envisagée par l’association SK
Event entre pleinement dans le champ des compétences exercées par la
Communauté de Communes du Pays de Barr en revêtant un intérêt communautaire ;

SUR avis de la Commission de l’Animation et de la Valorisation du Territoire dans sa
réunion du 4 septembre 2018 ;
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SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et

Après en avoir délibéré,

1° ACCEPTE

l’attribution au profit de l’association SK Event, d’une subvention exceptionnelle de 500 €
pour l’organisation de la course Montagne – La Landsberg ;

2° PRECISE

que les modalités de versement des fonds feront l’objet d’une convention avec l’association
SK Event en autorisant Monsieur le Président ou son représentant à procéder à sa
signature ;

3° DIT

que les crédits nécessaires à son versement sont inscrits au budget.
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N° 046 /05 /2018 TAXE DE SEJOUR : TARIFS APPLICABLES SUR LE
TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE A COMPTER DU 1er JANVIER
2019

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE,
à l’unanimité,

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de
la coopération intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi N 2015-991 du 7
août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi N°2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des
services touristiques ;

VU l’ordonnance N°2015-333 du 26 mars 2015 portant diverses mesures de
simplification et d'adaptation dans le secteur touristique ;

VU la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 ;

VU la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ;

VU le décret N° 2011-1248 du 6 octobre 2011 relatifs aux barèmes de la taxe de
séjour applicable aux hôtels de tourisme, aux résidences de tourisme, aux terrains
de camping et caravanage et aux villages de vacances ;

VU le décret N°2015-970 du 31 juillet 2015 relatif à la taxe de séjour et à la taxe de
séjour forfaitaire ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2333-
26 et suivants, R2333-43 et suivants et L.5211-21 ;

VU l’article L.133-7 du code du tourisme ;

VU la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017,
notamment son article 44 ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 30 décembre 2016 portant changement de dénomination,
mise en conformité partielle et refonte statutaire de la Communauté de Communes
du Pays de Barr ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts
de la Communauté de Communes du Pays de Barr ;

VU sa délibération N°037/04/2016 du 27 septembre 2016 adoptée dans le cadre de
l’extension et la réorganisation des compétences transférées à la Communauté de
Communes Barr Bernstein et portant refonte statutaire intégrale tendant
notamment au renforcement de la compétence qu’elle détient en matière de
promotion du tourisme ;
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VU sa délibération n°042/04/2016 du 27 septembre 2016 portant réactualisation de la
grille tarifaire de la taxe de séjour applicable sur le territoire communautaire à
compter du 1er janvier 2017, modifiée par délibération N°060/05/2016 du 6
décembre 2016 ;

CONSIDERANT que la taxe de séjour a fait l’objet d’une nouvelle réforme, introduite par
la loi de finances rectificative pour 2017 susvisée portant notamment sur :

- la taxation proportionnelle des hébergements en attente de classement ou sans
classement, à l’exception des établissements de plein air ;

- la revalorisation de certaines limites tarifaires ;

- la suppression des arrêtés de répartition des hébergements soumis à la taxe

de séjour ;

- l’obligation de collecter la taxe de séjour pour les plateformes ;

- la modification du tarif applicable aux emplacements dans les aires de camping-

cars ou dans les parcs de stationnement touristique.

CONSIDERANT qu’il incombe dès lors de tenir compte de ce nouveau dispositif
applicable à compter du 1er janvier 2019 ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

SUR avis de la Commission des Finances, de l’Economie et des Services au
Territoire en sa séance du 4 septembre 2018 ;

et

Après en avoir délibéré,

1 ° CONFIRME

en application de l’article L 2333-26-II du CGCT, l’application sur le territoire de la taxe de
séjour « au réel » telle qu’elle est prévue et régie par les dispositions législatives en
vigueur ;

2° MAINTIENT

la période de perception de cette taxe du 1er janvier au 31 décembre ;

3° FIXE

à 5% le taux applicable au coût par personne de la nuitée dans les hébergements en
attente de classement ou sans classement, à l’exception des établissements de plein air ;

4° ADOPTE

en conséquence la nouvelle grille tarifaire telle qu’elle est annexée à la présente
délibération ;
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5° PRECISE

enfin, que les logeurs, les hôteliers, les propriétaires ou les intermédiaires mentionnés
à l'article L.2333-33 du CGCT versent, sous leur responsabilité, au comptable public
assignataire le montant de la taxe calculé en application de la tarification en vigueur,
selon la périodicité suivante :

- au plus tard le 15 juillet de l’année N, pour la taxe de séjour perçue le
1er semestre,

- au plus tard le 15 janvier de l’année N+1, pour la taxe de séjour perçue le
2nd semestre de l’année N.
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 046/05/2018

Catégories d’hébergement
(article L.2333-30 du CGCT)

Tarifs
Dont

taxe additionnelle
départementale

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5
étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles

2 € 0,18

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4
étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles

1,50 € 0,14

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3
étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles

1,10 € 0,10

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2
étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de
vacances 4 et 5 étoiles

0,90 € 0,08

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1
étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances
1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes

0,80 € 0,07

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en
3,4 et 5 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein
air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans
des aires de camping-cars et des parcs de stationnement
touristiques par tranche de 24 heures.

0,60 0,05

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en
1 et 2 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein
air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance

0,22 0,02

Tout hébergement en attente de classement ou sans
classement à l’exception des hébergements de plein air

Taux de
5 %

S’ajoute au tarif
obtenu après

application du taux
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N° 047 / 05 / 2018 DECISION EN MATIERE DE FISCALITE LOCALE POUR
L’EXERCICE 2019 - FIXATION DU COEFFICIENT
MULTIPLICATEUR POUR LA TAXE SUR LES SURFACES
COMMERCIALES (TASCOM)

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi n°72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines
catégories de commerçants et artisans âgés ;

VU la loi n°80-10 du 10 janvier 1980 modifiée portant aménagement de la fiscalité
directe locale ainsi que les articles 17 à 18 de la loi n°82-540 du 28 juin 1982 ;

VU la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 et notamment
son article 77 paragraphe 1.2.4.1 ;

VU le décret n°95-85 du 26 janvier 1995 modifié relatif à la taxe d’aide au commerce
et à l’artisanat modifié par le décret n°2010-1026 du 31 août 2010 relatif à la taxe
sur les surfaces commerciales ;

VU la circulaire n° NOR/COT/B/11/18 327 C du 3 août 2011 du Ministre de l’Intérieur,
de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales ;

VU le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1379-0 bis, 1639 A bis,
1609 quinquies C et nonies C ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
LO1114-2 et L2541-12 ;

VU sa délibération N°082/07/2014 du 18 novembre 2014 portant institution du
régime de la Fiscalité Professionnelle Unique en application de l’article 1609
nonies c du Code Général des Impôts et décisions connexes ;

CONSIDERANT que suite au passage de la Communauté de Communes à la Fiscalité
Professionnelle Unique le 1er janvier 2015, la TASCOM constitue l’une des
composantes du panier fiscal économique perçu par l’EPCI ;

CONSIDERANT que les établissements redevables de la TASCOM sont les magasins
de commerce de détail (ouverts après le 1er janvier 1960) dont le chiffre
d'affaires annuel hors taxe est supérieur à 460 000 euros dès lors que la

surface de vente est supérieure à 400 m2 ou inférieure à 400 m2 si elle est
exploitée par une enseigne commerciale disposant d'une surface cumulée

supérieure à 4 000 m2 ;

CONSIDERANT que depuis l'année 2012, les communes et les EPCI ont la possibilité
d'appliquer un coefficient multiplicateur au montant de la taxe compris entre
0,8 et 1,2 et ne devant comporter que deux décimales ;
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CONSIDERANT que ce coefficient ne peut être inférieur à 0,95 ni supérieur à 1,05 au
titre de la première année de réévaluation et que par la suite, ce coefficient ne
peut varier que de 0,05 chaque année en application de l’article 77 de la loi
n°2009-1673 du 30 décembre 2009 ;

CONSIDERANT que le recours à cette faculté nécessite une délibération de l'organe
délibérant de la collectivité qui perçoit la TASCOM avant le 1er octobre d'une
année pour être applicable à compter au 1er janvier de l'année suivante ;

CONSIDERANT que ce coefficient a été fixé à 1,05 au titre de la première année de
réévaluation par la délibération N°047-04-2015 du 22 septembre 2015 puis à
1,10 pour l’année 2017 par délibération N°049-04-2016 du 27 septembre 2016 et
1,15 pour l’année 2018 par délibération N°047/05/2017 du 26 septembre 2017 ;

SUR PROPOSITION de la Commission des Finances, de l’Economie et des Services au
Territoire en sa séance du 11 septembre 2018 ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et

Après en avoir délibéré ;

1° DECIDE

d’adopter, en modulation du produit de la Taxe sur les Surfaces Commerciales, le
coefficient multiplicateur 1,20 à partir de l’année 2019 correspondant au coefficient
maximum autorisé par la loi ;

2° CHARGE

Monsieur le Président ou son représentant délégué de notifier cette décision aux
services compétents de l’Etat en vue de son application.
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N° 048 / 05 / 2018 ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES
IRRECOUVRABLES - BUDGET ANNEXE ORDURES
MENAGERES

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1617-
5, L 2541-12-9° et L5211-1 ;

VU les demandes présentées par Madame la Trésorière de Barr tendant à d’admission
en non-valeur de différentes créances irrécouvrables ;

VU la convention en date du 17 avril 2015 fixant les modalités pratiques d’application
et de perception de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères par la
Communauté de Communes BARR-BERNSTEIN et de reversement au SMICTOM
d’ALSACE CENTRALE ;

CONSIDERANT que pour les poursuites engagées pour leur recouvrement sont
demeurées infructueuses ;

SUR PROPOSITION de la Commission des Finances, de l’Economie et des Services au
Territoire en sa séance du 11 septembre 2018 ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et

Après en avoir délibéré ;

1° DECIDE

l’admission en non-valeur des créances opposables aux débiteurs figurant dans les
tableaux détaillés annexés à la présente délibération au titre du budget annexe ordures
ménagères, et qui portent communément sur la redevance d’enlèvement des ordures
ménagères et se répartissent ainsi par exercice d’exploitation :

Exercice Montant

2008 290,56€

2009 1053,54€

2010 521,00€

2011 1711,87€

2012 6599,03€

2013 7247,99€

2014 6331,86€

2015 5723,47€

2016 6634,5€

2017 4373,22

2018 90,74€

- Total général de 40 577,78€
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2 °PRECISE

que cette disposition comptable ne constitue pas une remise de dette et ne fait ainsi pas
obstacle à l’exercice d’éventuelles poursuites contentieuses ;

3 °RAPPELLE

que les admissions en non-valeur prononcées par les EPCI membres font l’objet d’un
reversement intégral par le SMICTOM d’Alsace Centrale conformément aux accords
conventionnels conclus ;

4° RELEVE PAR CONSEQUENT

que ces opérations feront l’objet d’un débit du C/654 « pertes sur créances
irrécouvrables » pour les titres de recettes émis, pour le budget annexe ordures
ménagères.
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N°049 / 05 /2018 APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL PORTANT SUR
L’OBLIGATION D’EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES AU
TITRE DE L’ANNEE 2017

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 35 bis ;

VU les dispositions de l’article 33-2 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2541-12
et L 5211-1 ;

VU le Code du Travail et notamment ses articles L 323-1 et L 323-2 ;

CONSIDÉRANT qu'en vertu de ces dispositions, les collectivités territoriales et leurs
établissements publics de 20 agents ou plus autres qu'industriels et commerciaux
sont assujettis à l'obligation d'emploi de personnes handicapées lorsqu'ils occupent
au moins 20 agents à temps plein ou leur équivalent dans la proportion de 6 % de
l'effectif total de leurs salariés ;

CONSIDÉRANT que le rapport annuel portant sur l’obligation d’emploi des personnes
handicapées doit être présenté à l’avis de l’organe délibérant ;

SUR avis du Comité Technique du Centre de Gestion lors de la séance du 28 juin 2018 ;

SUR les exposés préalables résultant du rapport de présentation ;

et

Après en avoir délibéré ;

APPROUVE

le rapport annuel portant sur l’obligation d’emploi des personnes handicapées au titre de
l’année 2017 tel qu’il est annexé à la présente délibération.
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°049/05/2018
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N°050 / 05 / 2018 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL DE
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BARR –
CREATIONS, SUPPRESSIONS ET TRANSFORMATIONS D’EMPLOIS
PERMANENTS ET NON PERMANENTS

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE
à l’unanimité,

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale, modifiée et complétée en dernier lieu par la Loi
N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la Fonction Publique Territoriale ;

VU la loi N° 2009-972 du 3 août 2009 modifiée relative à la mobilité et aux parcours
professionnels dans la fonction publique ;

VU le décret N° 87-1101 du 30 décembre 1987 modifié relatif aux dispositions
statutaires particulières à certains emplois administratifs de direction des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés ;

VU le décret N° 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié en dernier lieu par le décret
N°2016-1798 du 20 décembre 2016 relatif au statut particulier du cadre
d'emplois des attachés territoriaux

VU le décret N° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié en dernier lieu par le décret N° 2017-
715 du 2 mai 2017 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la Fonction Publique Territoriale ;

VU le décret N° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique
territoriale, certaines dispositions générales relatives aux fonctionnaires de
catégorie C et divers statuts particuliers de cadres d'emplois de fonctionnaires de
catégorie C et B ;

VU le décret N° 2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié notamment par le décret N°
2016-1372 du 12 octobre 2016 portant statut particulier du cadre d’emplois des
adjoints administratifs territoriaux ;

VU le décret N° 2010-1357 du 9 novembre 2010 modifié portant statut particulier du
cadre d’emplois des techniciens territoriaux ;

VU le décret n° 2016-1382 du 12 octobre 2016 modifié portant statut particulier du
cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1111-8,
L2541-12-1° et L5211-1 ;
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CONSIDERANT la nécessité de réactualiser le tableau des effectifs du personnel de
l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale selon les différentes
circonstances présentées ;

SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ;

et

Après en avoir délibéré,

1° DECIDE

d’approuver les mouvements suivants prévus avec effet du 1er octobre 2018 :

Au titre de la réorganisation de la Direction Générale

 Création d’un poste d’Attaché hors classe (recrutement externe par voie de mutation)

Au titre de la transformation des postes liés à la réussite d’un concours

 Transformation d’un poste d’Adjoint administratif territorial en Adjoint administratif
principal 2éme classe (recrutement externe ayant réussi un concours)

Au titre de la transformation de postes liée à des avancements de grades

 Transformation d’un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe en agent de
maîtrise territorial ;

2° AUTORISE

d’une manière générale Monsieur le Président à procéder aux recrutements et aux
nominations correspondantes afin de pourvoir les emplois prévus dans le cadre susvisé ;

3° PROCEDE

par conséquent à la mise à jour du tableau des effectifs du personnel de la Communauté de
Communes du Pays de Barr selon les considérations évoquées ;

4° PRECISE

que les crédits budgétaires correspondants sont inscrits au budget primitif de l’exercice
2018.
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